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Le nouveau cocktail de l’été pour les agents du MAA: Mon Self Mobile 

RenoiRH est l’outil de gestion des ressources humaines au sein du ministère de l’agriculture et de l’alimentation. Il y a eu
des transferts de données avec les outils précédents qui ont parfois abouti à des oublis, des erreurs. Désormais chaque
agent du MAA pourra accéder à son dossier RH, en se connectant sur Mon Self Mobile, afin de vérifier ses informations
personnelles, les compléter et demander leur changement à son gestionnaire RH de proximité en cas d’erreur. Ce nouvel
outil va être déployé progressivement, par région administrative, à compter du 1er juillet.Il faudra disposer d’un compte
Agricoll. La connexion sécurisée, via le portail d’authentification du ministère, se fera via internet.  

Une indemnisation du télétravail attendue..mais juste pour le futur 

L’accord cadre sur le télétravail a été signé le 13 juillet par tous les organisations syndicales du conseil commun de la
fonction  publique dont  la  CFTC. Grâce  à cet  accord,  les agents  publics  qui  télétravaillent  pourront  bénéficier  d’une
indemnité  de 2,50 euros/jour de télétravail dans la limite de 220 euros annuels. Votre secrétaire générale qui participait
au dernier groupe de travail interministériel avec la ministre de Montchalin a demandé la rétroactivité de ce soutien pour
indemniser les frais de télétravail imposé et contraint par la crise sanitaire. Mais la ministre a bien indiqué l’impossibilité,
faute de budget. Désormais, le MAA et les opérateurs déclinent l’accord -cadre au sein de leur structure. La CFTC MAE et
l’Alliance du Trèfle feront le nécessaire pour que les accords locaux soient adaptés aux attentes des agents.  

Les élections professionnelles se profilent 

Les  élections  professionnelles  auront  lieu  le  14  décembre  en  DDETSPP (Direction  Départementale  de  l'Emploi,  du
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations). Pour les autres structures, elles se dérouleront fin 2022.
Outre la mise en place des nouvelles instances (les CSA, comités sociaux d’administration), les élections professionnelles
de 2022 seront marquées par la généralisation du vote électronique au MAA et chez les opérateurs. Dans le cadre de
cette  année  importante  pour  notre  syndicat,  n’hésitez  pas  à  nous  contacter  dès  maintenant  si  vous  souhaitez
éventuellement vous investir car nous avons besoin de toutes les forces...pour motiver les votes à distance et sans urne ! 

Cahier de vacances pour cet été ? non juste de la formation 

Découvrez des modules de formations numériques gratuits sur l'action syndicale (https://www.cftc.fr/espace-adherent  ).  
Votre numéro INARIC se trouve sur votre carte  d’adhésion.  Par ailleurs,  nous avons adressé une enquête,  afin  de
recenser  les besoins de nos adhérents  actifs en formation syndicale pour  l'année 2022. Ce recensement  permettra
d’élaborer,  un plan de formation pour l’année prochaine. Pour 2021, les formations en présentiel  ont  repris et  nous
souhaiterions  organiser  une  journée  d’accueil  en  région  parisienne.  Sans  condition  d'ancienneté,  en  tant  que
fonctionnaire  en  activité  ou  agent  contractuel,  vous  avez  en  effet  la  possibilité  d'effectuer  un congé pour  formation
syndicale, si votre demande est adressée un mois à l’avance à votre hiérarchique pour accord. Ce stage vous permettra
d'acquérir des connaissances solides sur notre organisation mais aussi sur l'action syndicale et sera pris en charge pour
les frais par la CFTC. Des renseignements ? cftc@agriculture.gouv.fr

Très bel été et à bientôt ! Les membres du bureau CFTC MAE 
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